
Les éléments de rémunération doivent-ils être mentionnés dans
le règlement interne ?

Réponse courte

Non, les éléments de rémunération n'ont pas à figurer dans le règlement interne d'une entreprise

luxembourgeoise. La loi n'impose aucune obligation d'y inclure les détails des salaires, primes ou avantages en

nature, qui relèvent du contrat de travail ou de la convention collective applicable.

Le règlement interne peut mentionner des principes généraux comme la périodicité de paiement ou les modalités

de remise du bulletin de paie, mais l'intégration de montants précis est déconseillée. Elle compromet la

confidentialité salariale, rigidifie la gestion RH et multiplie les risques de contentieux.

Définition

Le règlement interne est un document écrit fixant les règles générales d'organisation, de discipline, de sécurité

et de santé au sein de l'entreprise. Il encadre les droits et obligations collectifs des salariés et de l'employeur,

sans se substituer au contrat de travail individuel.

Les éléments de rémunération, eux, regroupent le salaire de base, les primes variables, les avantages en

nature, les accessoires du salaire et les dispositifs d'intéressement. Ils constituent le cœur de la relation

contractuelle individuelle et relèvent par nature du contrat de travail ou de la convention collective de branche.

Questions fréquentes

Les éléments de rémunération doivent-ils figurer dans le règlement interne d'une entreprise luxembourgeoise ?

Non, les éléments de rémunération n'ont pas à être mentionnés dans le règlement interne. La loi n'impose pas d'inclure les détails des
salaires, primes ou avantages, qui relèvent du contrat de travail ou de la convention collective.

Pourquoi est-il risqué d'inclure des détails de rémunération dans le règlement interne ?

Inclure des éléments de rémunération peut compliquer les modifications ultérieures et exposer l'entreprise à des litiges. Il est préférable
de réserver ces détails aux contrats individuels pour garantir la sécurité juridique.

Que peut-on mentionner concernant la rémunération dans le règlement interne ?

Le règlement interne peut inclure des règles générales comme la périodicité de paiement et les modalités de remise des bulletins de paie,
mais il est déconseillé d'inclure des détails salariaux pour préserver la confidentialité.

Quelles entreprises sont concernées par l'obligation d'avoir un règlement interne au Luxembourg ?

Le règlement interne est obligatoire pour les entreprises de 150 salariés ou plus selon l'article L.221-1. Il doit couvrir la discipline, la
sécurité et l'hygiène, mais pas les rémunérations.
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Conditions d’exercice

Le règlement interne n'est pas un support adapté à la fixation de la rémunération, comme le confirme la structure du

Code du travail luxembourgeois.

Élément Support adapté

Salaire de base Contrat de travail / convention collective

Primes individuelles Avenant signé ou contrat

Avantages en nature Contrat ou note individuelle

Périodicité de paiement Règlement interne possible

Modalités de bulletin de paie Règlement interne possible

Grille collective Convention collective ou accord

Modalités pratiques

Lorsqu'une entreprise souhaite évoquer la rémunération dans son règlement interne, elle doit se limiter à des règles

procédurales sans impact sur les montants.

Mention autorisée Mention déconseillée

Date de versement mensuel Montants individuels

Mode de paiement (virement) Barèmes de primes

Remise du bulletin de paie Grilles salariales détaillées

Traitement des avances Avantages nominatifs

Règles de pointage Critères de bonus

Renvoi à la convention collective Engagements chiffrés

Pratiques et recommandations

Limitez les mentions salariales du règlement interne aux règles générales et procédurales, afin de préserver la

souplesse de gestion et la confidentialité des rémunérations individuelles.

Réservez les détails chiffrés au contrat de travail, à ses avenants ou à la convention collective applicable, qui

constituent les supports juridiquement adaptés à la fixation des rémunérations.
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Documentez dans un guide RH interne, non opposable, les principes de votre politique salariale pour assurer la

cohérence des décisions sans créer d'engagement collectif figé.

Évitez d'intégrer des barèmes ou grilles dans le règlement interne, sous peine de devoir engager une procédure

lourde de modification à chaque révision salariale.

Associez la délégation du personnel aux discussions sur la politique de rémunération, dans le cadre prévu par

l'article L.414-3, plutôt que par la voie du règlement interne.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4 du Code du travail Contenu écrit du contrat de travail

Article L.125-7 du Code du travail Fiche de salaire mensuelle

Article L.162-1 et s. du Code du travail Conventions collectives

Article L.221-1 du Code du travail Principe de rémunération

Article L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation

Jurisprudence tribunal du travail Hiérarchie contrat / règlement

L'intégration d'éléments chiffrés dans le règlement interne peut créer des engagements unilatéraux opposables à l'employeur et

rendre toute modification plus complexe. Privilégiez les contrats individuels et les conventions collectives pour garantir la sécurité

juridique de votre politique de rémunération et préserver la confidentialité des données salariales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

